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PHASE 2 du SNU
Equivalences de MIG pour les jeunes officiels de 

l’UNSS :
Qui peut demander l’équivalence de la MIG ?

Les jeunes officiels :

 ayant réalisé une des 10 certifications suivantes : 

 UNSS - Jeunes arbitres 

 UNSS - Jeunes juges

 UNSS - Jeunes coachs-capitaines 

 UNSS - Jeunes dirigeants 

 UNSS - Jeunes écoresponsables 

 UNSS - Jeunes interprètes 

 UNSS - Jeunes organisateurs

 UNSS - Jeunes reporters

 UNSS - Jeunes secouristes 

 UNSS - Jeunes vice-présidents

 et sur présentation d’une certification a minima de niveau 

académique (diplôme) 
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PHASE 2 du SNU
Equivalences de MIG pour les jeunes officiels de l’UNSS :

Je suis jeune officiel UNSS, que dois-je faire pour avoir 
l’équivalence MIG ?

Prérequis : avoir validé la participation au séjour de cohésion

Etape 1 : je me connecte sur mon compte 
SNU et clique sur l’onglet phase 2

Etape 2 : sur la rubrique « demandez la 
reconnaissance d’un engagement », je 
clique sur le bouton « faire ma demande » 



DGSNU – octobre 2023

PHASE 2 du SNU
Equivalences de MIG pour les jeunes officiels de l’UNSS :

Je suis jeune officiel UNSS, que dois-je faire pour avoir 
l’équivalence MIG ?

(suite)

Etape 3 : je remplis le formulaire à l’écran 
et téléverse l’attestation UNSS

Etape 4 : ma demande a été acceptée et je 
passe en statut « phase 2 validée »
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PHASE 2 du SNU
Equivalences de MIG pour les jeunes officiels de l’UNSS :

Je suis animateur AS ou cadre UNSS, que dois-je répondre à un jeune 
officiel souhaitant valider son engagement comme équivalence MIG 

(SNU) ?

Etape 1 : je vérifie que le jeune officiel 
remplit les conditions de certification UNSS 
pour avoir l’équivalence

Etape 2 : je m’assure que le jeune officiel 
dispose de son attestation UNSS

Etape 3 : j’invite le jeune officiel à se 
rendre sur son compte SNU pour y remplir 
le formulaire de demande d’équivalence

Prérequis : le jeune officiel a réalisé le séjour de cohésion

Etape 4 : en cas de difficulté, j’invite le 
jeune officiel à contacter le support de la 
plateforme SNU à partir de son compte 
volontaire

Etape 5 : je vérifie, si besoin, que le 
demande du jeune officiel est bien 
déposée

https://support.snu.gouv.fr/base-de-connaissance


